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Clause bénéficiaire,  

les erreurs qui coûtent cher
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SPÉCIAL « TRANSMISSION »

 Nombre de retraités 

en France, soit 25,3 % 

de la population française.  

(Drees)

SUPPLÉMENT AU MAGAZINE TRIMESTRIEL

427 000 €
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C’est le montant 
net moyen

du patrimoine 

des ménages français.

(banque-france.fr)

17,2 millions

Nos 
conseils
juridiques 

& pratiques

NOS RÉPONSES
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Les 3 opportunités  
à saisir en 2026

IMMOBILIER
Les 3 opportunités  
à saisir en 2026

IMMOBILIER

LES PRIX OFFICIELS DE L’IMMOBILIER DANS PLUS DE 300 VILLES
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VRAI / FAUX : COMMENT DÉSIGNER  
LE BÉNÉFICIAIRE DE SON CONTRAT 
D’ASSURANCE-VIE
L’assurance-vie est  
souvent perçue d’abord 
comme un produit d’épargne.  
Il s’agit aussi d’un outil de 
transmission du patrimoine 
très efficace, à condition 
d’en maîtriser les subtilités 
juridiques.

sur l’investissement réalisé en remploi, 
et désigner un tiers administrateur, qui 
peut ne pas être nécessairement l’admi-
nistrateur légal, autorisé à réaliser cer-
tains actes (rachats partiels, arbitrages) 
pendant la période d’inaliénabilité.
S’il s’agit de protéger le conjoint survi-
vant tout en préservant les droits des 
enfants, une clause démembrée pour 
tout ou partie du capital est plus adap-
tée : le conjoint percevra les capitaux en 
usufruit et les enfants recevront la 
nue-propriété, soit en régularisant une 
convention de quasi-usufruit, auquel 
cas le capital remis à l’usufruitier 
devient une dette de restitution à son 
décès, soit en prévoyant un maintien 
en démembrement lors du remploi des 
capitaux.

Je peux désigner mon conjoint comme 
unique bénéficiaire tout en lui laissant 
la faculté de laisser tout ou partie des 
capitaux à nos descendants.
VRAI. Il peut être judicieux de différer 
la répartition au dénouement du contrat, 
la situation patrimoniale ayant néces-
sairement évolué depuis la rédaction 
de la clause. Le conjoint pourra 

Pour désigner mon conjoint et mes 
enfants, il me suffit d’indiquer les 
quotités revenant à chacun.
VRAI & FAUX. Une telle clause devra 
préciser la répartition entre les bénéfi-
ciaires non pas en montant, mais en 
pourcentage ou quote-part, en dési-
gnant les bénéficiaires par leur qualité.
Le conjoint ou partenaire de Pacs étant 
la personne ayant cette qualité au décès 
de l’assuré, il ne doit donc pas être dé-
signé à la fois par son identité et sa qua-
lité, puisqu’en cas de divorce ou rupture 
du Pacs le bénéficiaire ne pourrait pas 
être déterminé.

Quant aux enfants ou petits-enfants, le 
libellé doit inclure ceux qui naîtraient 
après la rédaction de la clause et prévoir 
la représentation en cas de décès de l’un 
d’entre eux. S’ils sont mineurs, il peut 
être opportun de prévoir dans la clause 
bénéficiaire une inaliénabilité jusqu’à 
leur majorité ou au-delà. Il faudra tou-
tefois préciser une obligation d’emploi 
pour faire porter l’interdiction d’aliéner 

] VOTRE ARGENT

CONTRAT 
D’ASSURANCE-VIE  
ET CONTRAT 
D’ASSURANCE DÉCÈS
Le contrat d’assurance-vie est un produit 
d’épargne, dont le souscripteur assuré 
peut disposer librement jusqu’à son décès, 
lors duquel le capital résiduel est transmis 
aux bénéficiaires désignés. L’assurance 
décès, temporaire ou vie entière,  
est un contrat de prévoyance destiné  
à garantir le versement aux bénéficiaires 
désignés d’un capital ou d’une rente  
au décès de l’assuré, lequel ne peut  
en disposer de son vivant

CONTRAT 
D’ASSURANCE-VIE  
ET CONTRAT DE 
CAPITALISATION
Soumis à une fiscalité identique du vivant 
du souscripteur, la transmission au décès 
les distingue. L’assurance-vie est dénouée 
au décès de l’assuré au profit des 
bénéficiaires désignés dans un cadre 
fiscal favorable. La valeur au décès d’un 
contrat de capitalisation est pour sa part 
intégrée dans l’actif pour le calcul des 
droits de mutation, le contrat pouvant  
être soit racheté soit attribué à un héritier 
s’il souhaite le conserver.

NE PAS CONFONDRE LES DIFFÉRENTS CONTRATS

Le contrat 
d'assurance-vie 

permet d’attribuer 
une quote-part 

précise à tous les 
bénéficiaires 

désignés.
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Transmettre tout ou partie de vos biens à la Fédération 
des Aveugles et Amblyopes de France, c’est mettre de 
la lumière dans la vie de dizaines de milliers d’enfants, 
de femmes et d’hommes qui vivent dans la nuit.

Grâce à votre legs, à votre donation ou au don de votre 
assurance-vie, nous pourrons continuer à agir pour et 
avec les personnes aveugles et handicapées visuelles, 
une mission initiée il y déjà plus de cent ans. 

... SA VIE CHANGER 
GRÂCE À VOUS

F É D É R AT I O N  D E S

AVEUGLES
DE FRANCE

LA CITOYENNETÉ,
ÇA NOUS REGARDE !

RELATION DONATEURS ET TESTATEURS

à retourner à la Fédération des Aveugles et Amblyopes 
de France, Ana Pereira, 6, rue Gager-Gabillot, 75015 Paris

La Fédération des Aveugles de France, responsable de traitement, met en œuvre un traitement de données à caractère personnel vous concernant aux fins de gestion de ses relations avec les donateurs (traitement et gestion des dons, 
des reçus fiscaux, des opérations de prospection,…). Vous pourrez également être amené(e) à recevoir des communications d’autres fondations ou associations. Vous êtes informé(e) que vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’e­ acement et de portabilité de vos données, ainsi que du droit d’obtenir la limitation de leur traitement et d’un droit d’opposition (au traitement de vos données ainsi qu’à la prospection). Vous pouvez également définir des directives 
relatives au sort de vos données et à la manière dont vous souhaitez que vos droits soient exercés après votre décès. Ces droits s’exercent par courrier postal auprès de la Fédération des Aveugles de France - 6, rue Gager-Gabillot, 75015 
Paris, accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé à l’adresse précitée. Pour en savoir plus sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter la Fédération des Aveugles de France. Vous disposez de la possibilité de saisir la 
CNIL si vous estimez que le traitement de vos données n’est pas e­ ectué conformément aux dispositions applicables. Si vous ne souhaitez pas recevoir de sollicitations ultérieures, cochez cette case : 

F É D É R AT I O N  D E SAVEUGLESDE FRANCE
LA CITOYENNETÉ,ÇA NOUS REGARDE !

UN JOUR, 
ELLE VERRA...
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Ana Pereira est votre interlocutrice privilégiée : que vous cherchiez des 
conseils ou juste une oreille attentive, elle est disponible pour vous aider, 
en toute confi dentialité, dans votre projet. N’hésitez pas à la contacter.

a.pereira @ aveuglesdefrance.org
01 44 42 91 96
Fédération des Aveugles et Amblyopes
de France, 6, rue Gager-Gabillot - 75015 Paris

Ana PEREIRA

F É D É R AT I O N  D E S

AVEUGLES
DE FRANCE

LA CITOYENNETÉ,
ÇA NOUS REGARDE !
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ainsi renoncer au profit des en-
fants, sous réserve que la faculté en soit 
expressément prévue dans le libellé de 
la clause. Cette renonciation ne pouvant 
être partielle, une répartition différente 
peut être obtenue par une clause à 
options. Celle-ci laissera le choix au 
conjoint survivant, au décès de l’assuré, 
de la quotité qu’il souhaite conserver 
en pleine propriété et/ou en usufruit, le 
surplus revenant aux bénéficiaires de 
second rang, généralement les enfants, 
sans qu’ils soient redevables d’une taxa-
tion sur les donations.

Pour tout autre bénéficiaire que 
le conjoint et les descendants, je 
privilégie une désignation nominative.
VRAI. Hormis le cas des frères et sœurs 
où des actes d’état-civil peuvent per-
mettre une identification exhaustive, 
les neveux et nièces ou encore les cou-
sins ne doivent pas être désignés par 
leur qualité, laquelle peut figurer dans 
la clause comme simple précision. 
N’étant pas nécessairement héritiers 
de l’assuré, ils ne seraient que difficile-
ment déterminables. Une désignation 
nominative, comme pour toute dési-
gnation de tiers non parent, comporte-
ra leur état-civil complet et si possible 
leur dernière adresse postale et permet-
tra par conséquent leur identification 
par l’assureur. La règle vaut également 
pour les concubins, s’agissant d’une si-
tuation de fait difficile à démontrer.

Je peux aussi désigner n’importe 
quelle association de mon choix.
FAUX. Seules les associations et fon-
dations reconnues d’utilité publique, ou 
d’intérêt général autorisées à recevoir 
des dons et legs compte tenu de leur 
objet (ayant pour but exclusif l’assistan-
ce, la bienfaisance, la recherche scien-
tifique ou médicale, les associations 
culturelles, familiales ou d’éducation 
populaire agréées, les associations d’in-
térêt général à caractère philanthro-
pique, éducatif, scientifique, social, 
humanitaire, sportif, familial, culturel) 
peuvent être bénéficiaires de contrats 
d’assurance-vie sans autorisation ad-
ministrative préalable. Pour les autres, 
la clause risque d’être nulle. Pour éviter 
toute ambiguïté, la dénomination so-
ciale de l’association telle qu’enregistrée 
dans ses statuts doit être indiquée, avec 
l’adresse de son siège social en France 
plutôt que celle de l’antenne locale et si 
possible son numéro RNA (répertoire 
national des associations). Seules ces 
précisions éviteront tout risque de 
confusion avec une association simi-
laire. En effet, une clause au profit de 
« l’association pour la recherche contre 
le cancer » sans autre précision a déjà 
été invalidée par les juges au motif que 
plusieurs structures correspondent à 
ce libellé.

] VOTRE ARGENT

1 Solliciter l’expertise d’un notaire 
pour éviter les écueils d’une 

rédaction ambiguë ou incomplète, qui 
ne traduirait pas la volonté de l’assuré 
ou serait au décès de l’assuré une 
source de retard, voire de litige.

2 Dans le cas d’une désignation du 
bénéficiaire par testament, hors 

souscriptions conjointes, vérifier que le 
testament mentionne le ou les contrats 
d’assurance-vie, l’indication dans le 
contrat d’assurance n’étant pas 
suffisante. Vérifier également qu’il ne 
qualifie pas les contrats de legs, ce qui 
pourrait conduire à les réintégrer dans 
la succession en les privant des 
avantages fiscaux de l’assurance-vie.

3 Mettre régulièrement à jour la 
clause bénéficiaire, en s’assurant 

qu’elle reste conforme à la situation 
matrimoniale (divorce, remariage, 
rupture d’un Pacs) ou familiale 
(naissance, décès, adoption), à la 
situation patrimoniale (héritage, 
donation, cession, changement de 
régime matrimonial) et surtout à la 
volonté de l’assuré, puisque les liens qui 
l’unissent aux bénéficiaires désignés 
initialement peuvent évoluer.

4 Prévoir systématiquement des 
bénéficiaires subsidiaires si la 

désignation de premier rang s’avérait 
inopérante, quel qu’en soit le motif.  
La mention « à défaut les héritiers de 
l’assuré » évite ainsi la réintégration  
à l’actif successoral de l’assurance-vie 
avec application des droits de 
succession. Cette « clause balai » 
permettra aux héritiers de percevoir  
le capital-décès du contrat, selon leur 
vocation successorale, en bénéficiant 
de la fiscalité dérogatoire de 
l’assurance-vie.

5 Éviter de porter atteinte aux droits 
des héritiers réservataires que sont 

le conjoint et les descendants, qui 
pourraient remettre en cause le contrat 
s’ils démontrent qu’il a contourné les 
règles successorales, attribuant à un 
tiers des droits dépassant la quotité 
disponible de l’assuré.

5POINTS  
À RETENIR

UNION NOTARIALE 
FINANCIÈRE

la désignation nominative du bénéficiaire  
avec état civil complet et dernière adresse connue 

constitue une sécurité indispensable

Le conjoint 
bénéficiaire 
peut renoncer 
au bénéfice  
de ses enfants, 
à condition de 
cela soit prévu 
dans la clause 
bénéficiaire.

▶▶▶

Ce moment où 
Pierre, soulagé, 
a pu emmener 
Laurette rejoindre 
son groupe d’amis 
à la halte relais de 
France Alzheimer.

SANS VOUS, 
CE MOMENT 
DE COMPLICITÉ 
N’AURAIT PAS 
PU EXISTER

LEGS
& ASSURANCE-VIE& ASSURANCE-VIE

Depuis plus de 40 ans, votre générosité permet à France Alzheimer et maladies 
apparentées d’accompagner au quotidien les personnes malades et les familles.

Nous confier votre patrimoine, c’est les aider à toujours profiter de la vie. 

Contactez le service libéralités au 01 42 97 52 41
ou rendez-vous sur www.francealzheimer.org
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